
Vote de la DGH : à quelle période ? 

Vote sur les postes ou la répartition des heures ? 

Ordre du jour : qui décide désormais ? 

Vote de vœu au CA : possible ou pas ?  
 

Pourquoi l’administration repousse-t-elle parfois le vote en Juin ? Que doit-on voter ? Peut-on nous 

refuser le vote d’un vœu? Sur quelques situations vécues dans les EPLE et comment y faire face. 

   

 
D’abord, un petit mémo-calendrier sur le fonctionnement autour de la DGH 

 

 

1) Novembre-Décembre : le budget de l’Etat est discuté puis adopté par le parlement (VOTE décisionnel).  

2) Fin Décembre : le volume des créations / suppressions d’emplois pour chaque académie est présenté aux 

organisations syndicales lors du Comité Technique Ministériel (VOTE consultatif).  

3) Mi-Janvier : les Rectorats répartissent leurs enveloppes de moyens aux Dasen et les présentent aux 

organisations syndicales lors du Comité Technique Académique (VOTE consultatif).  

4) Fin Janvier/ Début Février : les Dasen répartissent leurs enveloppes de moyens aux chef.fes d’établissement 
et les présentent aux organisations syndicales lors du Comité Technique Spécial Départemental (VOTE 

consultatif)  

5) Février/Mars :le conseil d’administration se prononce (en l’amendant ou pas) sur la répartition de la DHG 
proposée par le chef d’établissement (VOTE décisionnel car c’est une compétence du CA voir page 3). Cette 

répartition aboutit au TRMD (Tableau Récapitulatif des Moyens par Discipline) qui fait apparaitre des besoins, 
pouvant se traduire par des demandes de l’établissement en créations/suppressions de postes et/ou des 

compléments de services (reçus ou donnés). Le chef d’établissement fait remonter son TRMD au DASEN 

suite au CA (si celui-ci n’est pas voté, alors c’est le chef d’établissement seul qui en décide). 

6) Mars : les Dasen pré-valident (ou non) les créations/suppressions de postes (et les compléments de services) 

demandés par les établissements du département et les présentent lors du CTSD (VOTE consultatif)  

7) Fin Mars-Avril : les rectorats valident les créations/suppressions de postes (ains que les compléments de 

service) pour toute l’académie et les présentent aux organisations syndicales lors du CTA (VOTE consultatif) 

8) Avril : les postes fixes disponibles pour le mouvement (intégrant les créations/suppressions actées par le 

CTA) sont affichés sur le serveur des mutations (SIAM).  
9) Mai : le mouvement intra-académique se déroule et permet d’affecter les enseignant.es sur ces postes fixes.  

10) Fin Juin-début Juillet : Les derniers ajustements (selon l’évolution des effectifs, des options…) s’opèrent, mais 

obligatoirement avec des personnels non-pérennes (Tzr, contractuels, stagiaires). 
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Ensuite, quelques cas concrets, issus de la vie réelle des établissements 
 

1) « La répartition des heures va encore évoluer d’ici fin Juin, en fonction des groupes de langues, des 

options. La voter en mars ne servirait à rien » 
→ Et bien, il est tout simplement question de respect démocratique. Car si la répartition de la DHG n’est pas votée 

en février/mars (mais seulement en juin), il ne pourra mécaniquement pas y avoir de remontée démocratique du 

TRMD en mars (le TRMD n’existe pas sans répartition préalable puisqu’il part d’une répartition pour aboutir après 

aux besoins de chaque discipline). C’est donc le.la chef.fe d’établissement qui le fera SEUL.E car le TRMD doit 

OBLIGATOIREMENT être remonté à la hiérarchie pour la suite de la procédure.   

Par ailleurs, au-delà du caractère démocratique, il y a au moins deux intérêts pratiques :  

a) Quand le vote s’effectue en Juin, il ne peut plus y avoir de création de poste fixe, car la période des mutations 

est terminée. On ne pourra dès lors avoir que des personnels provisoires (Tzr, stagiaires), précaires 

(contractuels), ou malheureusement comme bien trop souvent personne du tout, par manque d’anticipation, de 

recrutement... 

b) Quand la Dgh est insuffisante, un vote contre dès le mois de février-mars permet d’acter symboliquement les 

besoins supplémentaires et laisse du temps à la communauté éducative (personnels, parents…) pour convaincre 

la hiérarchie d’abonder en conséquence. Quand le vote a lieu fin juin, il est bien plus difficile de mobiliser et les 

réserves du Dasen sont parfois déjà bien entamées.  

 
 

2) « Rien ne nous oblige réglementairement à voter la répartition de la DGH dès février/mars » 

→ Dans le code de l’éducation, il est vrai qu’on ne trouve pas d’injonction précise sur la période du vote. Toutefois, 
on trouvera un appui juridique dans l’expression du ministère lui-même, qui expliquait en octobre 2010 (en réponse 
à une procédure du Snes) que « l’emploi des dotations en heures d’enseignement doit être décidé dans les 
meilleurs délais car la mise en œuvre du projet d’établissement et des dispositifs spécifiques organisés en amont de 
la rentrée lui est subordonnée(dédoublement de classe, heures consacrées à différentes formes d’aide pédagogique, 
au travail encadré des élèves ou à la concertation des professeurs…), l’absence de décision peut ainsi paralyser 
l’organisation des enseignements et induit le risque, si elle se prolonge, de porter atteinte à la continuité du service 
public ». 
→ D’autre part, au-delà de l’aspect réglementaire, il en va du respect du cadre démocratique qui exige que la 
remontée du TRMD à la hiérarchie par le.la chef.fe d’établissement (qui a lieu en février-mars) soit l’expression 
du Conseil d’administration et pas seulement de sa personne. 
→ Enfin, comme rien n’interdit non plus de la voter dès février/mars… 

 
 
3) « Si on vote en février-mars, on sera bloqué pour réaliser les ajustements nécessaires d’ici juin » 
→ L’imagination de certain.es est sans limite. Rien n’empêche d’opérer des changements par la suite, 
notamment par un 2nd vote fin juin. Au passage, si on appliquait ce même raisonnement au vote du budget, on 
ne le voterait qu’en fin d’exercice ! Pour le budget comme pour la DGH, le vote relève du respect du cadre 
démocratique et est à la fois décisionnel et amendable par la suite. 

 
 

4) « De toute façon, le Conseil d’administration ne vote que sur les créations/suppressions de postes, pas 

sur la ventilation des heures » 
→ Sur ce point, les confusions sont fréquentes car les directives ministérielles sont parfois ambigües. Peut-être 

aussi que certain.es en abusent…Sur les créations/suppressions de poste, le CA peut parfaitement soumettre 

des demandes mais celles-ci restent symboliques, et non exécutoires. C’est le Rectorat qui a compétence 

décisionnelle sur ce point.  
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→Heureusement, le cadre réglementaire (et c’est bien celui qui fait référence en démocratie) est explicite : 

l’article R421-2 du code de l’éducation stipule que le CA se prononce sur l’emploi de la DGH, son avis étant 

décisionnel : « Les collèges, les lycées, les établissements d’éducation spéciale disposent, en matière pédagogique 

et éducative, d’une autonomie qui porte sur : 1. L’organisation de l’établissement en classe et en groupe d’élèves 

ainsi que les modalités de répartition des élèves ; 2. L’emploi des dotations en heures d’enseignement et, dans les 

lycées, d’accompagnement personnalisé mises à la disposition de l’établissement dans le respect des obligations 

résultant des horaires réglementaires […] ». 
 

- De plus, l’article R421-55 rappelle quelles délibérations (= votes) relèvent de la compétence du CA :  

 

 

5) « J’ai entendu votre demande de modifier l’ordre du jour mais, conformément au décret du 

20/12/2020, c’est désormais le chef d’établissement qui fixe l’ordre du jour et j’ai décidé de traiter la 

DGH à un moment plus opportun, en juin » 

→ Tout d’abord, les motifs évoqués dans ce décret étaient 
« de simplifier le fonctionnement du CA », pas d’en réduire le 
caractère démocratique en permettant au chef 
d’établissement de décider seul… 
 
De plus, le courrier de la Dgesco envoyé à tous les personnels 
de direction début novembre 2021, rappelle que « Toute 
question proposée à la majorité des membres du conseil 
d’administration peut être inscrite à l’ordre du jour… ». 
 
Aussi, il est tout à fait possible d’amender l’ordre du jour fixé 
par le.la chef.fe d’établissement. Cela nécessitera, si le.la 
chef.fe d’établissement s’y oppose, qu’il y ait un vote 
majoritaire, mais cela reste tout à fait réglementaire.  

 
 
6) « Nous pouvons joindre le vœu au procès-verbal du CA, 
mais nous ne pouvons pas le soumettre au vote car ce 
n’est pas l’objet du CA » 
→ Pour des raisons diverses et variées, il peut arriver qu’un.e 

chef.fe d’établissement refuse de mettre au vote un vœu 

proposé par les personnels et/ou les parents d’élèves. Or, 

comme le rappelle d’ailleurs le DGESCO, « Le conseil 

d'administration peut, à son initiative, adopter tous vœux 

sur les questions intéressant la vie de l'établissement ». Tout 

refus s’apparente donc à un abus d’autorité et devra être 

consigné sur le procès-verbal du CA afin de pouvoir saisir par 

la suite l’autorité supérieure et faire reconnaitre la faute.  

Pour les vœux au CA : plus de détails et exemples ici 

https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006071191/articles/LEGIARTI000018380788
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041435254/
https://lesite.snepfsu.fr/sujets/agir/agir-dans-letablissement/la-dhg/

